
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Ce 27  juin 2019, se sont tenues à Moanda, sous la présidence de M. Martial 

Rufin MOUSSAVOU, Président du Conseil d'Administration, les réunions du 

Conseil d'Administration et de l'Assemblée Générale de la Compagnie 

Minière de l’Ogooué (COMILOG). 

L'objet principal de l'Assemblée Générale était l'approbation des comptes de 

l'exercice 2018. 

Le Conseil d’Administration a, pour sa part, examiné l’activité courante et les 

projets de développement de la société notamment, l’évolution du projet 

Comilog 2020 dont les travaux préparatoires sont lancés. 

 
I / LES RESULTATS DE L’EXERCICE 2018: 
 
Les données caractéristiques sont les suivantes : 

 

 Une production de  4,3 Mt de minerai et aggloméré contre 4,078 Mt en 
2017,  soit une hausse de + 5,6 %. 
 

 Un volume des ventes  établit à 4,22 Mt  en 2018 contre  4,015 Mt en 2017, 
soit une hausse  de  + 5,23%.  

 

 Le chiffre d’affaires CIF 2018 s’établit à  741,2 milliards de francs CFA contre 
634,5 milliards en 2017, soit une hausse de  + 16,8%. 

 

 Un résultat d’exploitation, en hausse de 36,77%, qui  s’établit, en 2018, à 
386,8 milliards de francs CFA contre 282,8 milliards en 2017. 

 

 Le résultat net de COMILOG SA s'établit à 155 milliards de francs CFA en 
2018, contre 106 milliards en 2017 soit une hausse de + 46,22%. 

 



Cette bonne performance s'est accompagnée d'une maîtrise des coûts de 

production dans un marché favorable et des niveaux de prix du minerai élevés 

tout au long de l'année. 

 
 
II / L’ACTIVITE : 
 

L'année 2018 a été marquée chez COMILOG par de nouveaux records 

historiques  au niveau de la  production, du transport et de l’embarquement 

dans un contexte favorable.  

En effet, la production d’acier a profité d’une croissance de 4,5 % par rapport à 

l’année précédente. Contrairement à 2017, une grande partie de cette hausse 

provient de la production en Chine, bien que toutes les zones aient profité 

d’une croissance générale de l’économie mondiale ainsi que d’une baisse 

renouvelée des exports d’acier chinois (-8 % par rapport à 2017). 

Cette hausse de production s'est accompagnée, en interne, par un 

renforcement du management de la performance opérationnelle, des outils de 

pilotage et aussi, d’une  amélioration des indicateurs sécurité. 

De plus, 2018 aura été l’année du début d’une mutation multiforme au niveau 

managériale, sociétale et industrielle avec le  Projet Comilog 2020. 

 

III / PERSPECTIVES ET GRANDS PROJETS : 
 
Au niveau du marché, en 2019, la demande d’acier en Chine devrait se 

stabiliser et la consommation mondiale d’acier croitre modérément (+1,3%).  

 

L’objectif industriel de l’activité minière en 2019 est de dépasser durablement 

le rythme de production de 4 MT en renforçant notre culture sécurité, 

déployer notre stratégie digitale pour évoluer vers la mine 4.0 et, renouveler 

notre engagement sociétal. 

 

Au niveau du projet COMILOG 2020, celui-ci a obtenu avec succès la validation 

(« Initial Project Validation - IPV »)  par le Conseil d’Administration Eramet dans 

les délais prévus. 

 



Cette validation fait suite à l’obtention du permis d’exploitation attribué par 

les autorités gabonaises et à d’importantes études techniques et économiques 

qui ont démontré la faisabilité et le fort potentiel de création de valeur de ce 

projet. La recherche des financements est maintenant entrée en phase active.  

Pour COMILOG, l’objectif est de porter la capacité de production globale de 

minerai de manganèse de 4,3 Mt/an en 2018 à 7 Mt en 2023, et ainsi d’ancrer 

durablement COMILOG dans une position de leader mondial sur le marché du 

minerai de manganèse. Aux termes des études de faisabilité technico-

économiques, l’investissement au Gabon s’élèverait à 640 M€ (2) sur 5 ans, 

avec une montée en puissance plus rapide de la production.  

 

L'équilibre économique du projet suppose la confirmation par le 

gouvernement gabonais du maintien des conditions juridiques et fiscales 

actuelles et en particulier de la convention minière qui lie le Groupe avec son 

partenaire, l'Etat gabonais. Par ailleurs, le projet a fait l’objet d’une Etude 

d’Impact Environnemental et Social (EIES) détaillée, menée selon les standards 

internationaux les plus exigeants, ceux de la Banque Mondiale. Le certificat de 

conformité a été délivré par les autorités de tutelle gabonaises.  

Pour répondre à l’augmentation des volumes à transporter, une modification 

de la stratégie de renouvellement de la voie ferrée a été définie avec  la Setrag 

afin d’accélérer les travaux et de fiabiliser les transports de marchandises et de 

passagers. 

 

(2) En valeur 2019 
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